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et d'en rendre compte ä leurs constituants, ä fur et mesure

que les circonstances l'exigeront. Ainsi fait et passe au dit
Moudon, sous les autres clauses requises, en presence des

citoyens Jean Samuel D'etraz et Combremont-le-Petit et
Jean Gaudin, Veterinaire de Begnin, temoins le dit joür
io fevrier 1798.

A. BOURGEOIS Not.

(A suivre.)

UN CONTRAT DU MARIAGE DE L'AN 1537
1

pour MICHAEL CHEVALLEYS et MÜRE HENRIOD

de BELMONT sur YVERDON

Au nom du Dieu tout puissant, 1p manage soubt declaire

est tracte et convenu, et au plaisir de Dieu selon sa saincte

paroule, et selon les louables us et coustumes du pays et
lieu d'Yverdon entre moy Frangois fils de feu Michael Che-

valleys 2 de Belmont, pour moy et a mon nom d'une part, et

•moy Claude fils de honneste personne Jehan Henriod3
l'aisne dudict lieu de Belmont au nom et pour la part de

Mere ma soeur bien aymee de l'autre part entractans lequel

mariage et, pour la perfection d'iceluy le diet Frangois ay

promis par ma bonne foy en lieu de serment, ä la mode ac-

coustumee, de prendre et espouser selon la saincte paroule
de Dieu et de son eglise la dicte Mere pour ma loyale femme

et espouse et que je n'ay faict du passe chouse pourquoi le

diet mariage soit retarde. Et moy la dicte Mere, de mon
bon volloir et sentiment et aussy dudict Claude mon frere,

1 Original sur parchemin, en mauvais etat.
2 Actuellement Chevalier.
3 Actuellement Henrioud.
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ay promis de ma bonne foy en lieu de serment de prendre
et espouser selon Dieu, ses sainctes paroules et son eglise le

prenomme Francois pour mon loyal mary et espoux, aussy

que je n'ay faict chouse pour quoy ce diet mariage soit re-
tarde. Et pour la contractation duquel mariage et ä cette fin
que icelluy meme ä son bon effect, je le diet Claude Hen-

riod, saschant et bien advise, pour moy et les miens hoirs
quelconques, j'ai donne bailie et par ces presentes donne et
bailie ä la dicte Mere, ma sceur, present et acceptant pour
eile et les siens hoirs quelconques, en don de maryage, ainsi

par un des mariages droist, part, partage, division que l'un
poulvoit exister avec moy le diet Claude son frere, et pour
tous ses biens paternel, maternel et fraternel et bons autres

drois, raisons, proprietes et reclamations, que aux temps ad-
venir elk ou les siens predicts pourraient repeter et deman-

der, pour le present et aux temps futurs quelconques, assa-
voir, douze-livres monnoye coursable au Pays de Vaud, payables

par moy le diet Claude a la dicte Mere ma soeur ou

aux sieurs predicts ou au diet Frangois son mary, au nom
de la dicte Mere sa femme et des siens predicts, assavoir
selon les us de mariage et les dicte coustumes pareillement
susdictes. Je le diet Claude doict vestir outre cela la dicte
Mere le jour de son mariage qui se plait a Dieu se fera dans

l'espace de (mots illisibles), assavoir d'une robe de bon

drap de la valleur d'une aujxne, d'un cussin (coussin) de

bonnes plumes, d'une couverture de lict ozee et d'une

jouppe (jupe) et d'une aultre robbe en drap d'Yverdon,
d'une valleur de vingt-quatre sols monnoye predicte, un
ciel de lict de la valleur de six aulnes, une arche fermant
bien ; et moy le diet Frangois ay donne et donne par ces

presentes a la dicte Mere ma future espouse assavoir six
livres monnoye susdicte en ce pays coursables, et des

joyaulx selon les us de mariage.
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Ainsy faict et passe a Yverdon, par devant le notaire

soultsigne et Pierre Chevalleys et Bernard Grin de Belmont

temoings, ce mille cinq cent trente sept.

F.(?) PILLICHODY.
(Communique par M. Marc Henrioud.)

FEDERALISME ET CENTRALISATION

II est de bons esprits qui aiment a trouver dans une oeuvre

historique le developpement d'une idee generale plutot que la
recherche du detail ou le tableau de faits pittoresques. C'est ä

eux que nous recommandons une tres interessante brochure que
vient de publier M. Nabholz x, le distingue directeur de X'lndi-
•cateur suisse d'histoire.

II y etudie, dans ses grandes lignes, le developpement de

l'idee centralisatrice en Suisse. Les premiers Confederes ne

comptaient pas creer un Etat; en jurant les pactes d'alliance
qui sont a l'origine de la Confederation, ils visaient ä un autre
but : defendre en commun un bien precieux, l'autonomie; encore
entendaient-ils ce terme dans son sens le plus etroit; leur vue
ne depassait pas les limites de leur ville ou de leur commu-
naute rura'le. C'est que l'independance des Suisses est une
manifestation du tnouvement general que l'on appelle la revolution
communale, et celle-ci est essentiellement particulariste.

La lutte prolongee contre l'ennemi commun, le Habsbourg,
obligea les Suisses ä concevoir un embryon de droit federal,
en matiere militaire tout au moins; c'est le convenant de Setn-

pach; mais on n'alla pas plus loin. Lorsque les guerres de

Bourgogne eurent donne aux Confederes plus de gloire que
de profit, 'les hommes politiques des villes comprirent que pour
faire une politique exterieure utile, ill fallait donner plus de

cohesion aux ligties suisses. Iis proposerent alors de superposer
aux anciennes alliances, si diverses et si laches, une nouvelle
formule qui lierait plus etroitement les cantons entre eux. Cette

tentative echoua devant la resistance obstinee des petits can-

1 Hans Nabholz. Der Kampf und den centralistischen Gedanken m
der eidgenössischen Verfassung 12Q1-1848. Zürich, Rascher & Cie„
1918.
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